
 

M-1230 
 

Motion du 25 mai 2016 de Mmes et MM. Olivier Gurtner, Simon Gaberell, Albane 
Schlechten, Marie-Pierre Theubet, Grégoire Carasso et Tobias Schnebli: «Pour un ou 
une maire de nuit à Genève». 
 
 

MOTION 
 

(ainsi amendée par la commission des arts et de la culture et acceptée par le Conseil 
municipal lors de la séance du 3 mai 2021, dans le rapport M-1230 A) 

 
Le Conseil municipal: 

 
– conscient de la nécessité de concilier tous les besoins liés à la nuit: repos, sorties, 

événements culturels, cohésion sociale, médiation, divertissements, travail et mobilité; 
 

– signalant que plusieurs villes connaissent déjà des «maires de nuit» ou «adjoints à la 
nuit»: Amsterdam, Zurich, Paris, Nantes; 

 
– saluant le rôle économique, social et touristique de la vie nocturne; 
 

– considérant que les lieux nocturnes accessibles à l’ensemble de la population deviennent 
de plus en plus rares; 

 
– regrettant que les acteurs du monde de la nuit ne soient pas encouragés dans leurs 

démarches pour dynamiser la ville; 
 

– soulignant la complexité croissante du cadre réglementaire; 
 

– rappelant les besoins exprimés par les citoyen-ne-s d’une meilleure offre nocturne, plus 
accessible et de qualité, tels que montrés par les deux enquêtes «Voyage au bout de la 
nuit» (2010) et «Genève explore sa nuit» (2013) commandées par la Ville de Genève, 

 
demande au Conseil administratif: 

 
– de favoriser la mise en place d’une coordination administrative de la nuit afin de faciliter 

les échanges et les réflexions entre les différent-e-s utilisateurs et utilisatrices de la Nuit: 
les habitants, les producteurs, les établissements publics, les associations ainsi que les 
administrations communales et cantonales, sans subvention ni création de poste; 

 
– d’étudier dans quelle mesure cette coordination de la nuit pourrait intégrer un-e 

représentant-e des acteurs de la vie nocturne (établissements et promoteurs de la Nuit). 
 


